
La Ville vous informe

Prochaine séance du conseil municipal 
En direct à l’hôtel de ville et en rediffusion sur 
carletonsurmer.com.
15 décembre à 19 h : Adoption des prévisions budgétaires
19 janvier à 19 h : Séance ordinaire 

Horaires du temps des fêtes
Meilleurs vœux du temps des fêtes de la part de toute 
l’équipe municipale!
Hôtel de ville et  
bibliothèque Gabrielle-Bernard-Dubé 
Ouverts jusqu’au 23 décembre et à partir du 5 janvier.
Quai des arts
Ouvert jusqu’au 19 décembre à 
16 h et à partir du 5 janvier.
Aréna Léopold-Leclerc
Fermé les 24, 25, 26 et 
31 décembre ainsi que les 1er et 
2 janvier.

Nouvel horaire à la bibliothèque
Dès le 5 janvier
lundi	 13 h à 17 h;
Mardi	 10 h à 12 h, 

13 h à 17 h,  
18 h 30 à 19 h 30;

Mercredi	10 h à 12 h; 13 h à 17 h; 
Samedi	 10 h à 12 h; 13 h 30 à 15 h.

Le parc régional Mont-Saint-Joseph prend 
la gestion des Arpents verts
Le partenariat avec le parc régional du Mont-Saint-Joseph 
(MSJ) se consolide. Ainsi, la Ville lui délègue la gestion 
complète du centre de plein air Arpents Verts, dont 
l’accueil, le prêt d’équipements et le débroussaillage des 
sentiers, qui étaient déjà sous sa responsabilité, ainsi que 
l’entretien des sentiers. MSJ coordonne déjà l’entretien 
et les communications des sentiers hivernaux au golf, au 
ruisseau Bastien et sur la promenade des Acadiens. La 
Ville demeure propriétaire des infrastructures, véhicules 
d’entretien et équipement de loisir. Cette entente 
contribue à consolider le Parc régional, qui fonctionnera à 
l’année.
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À la suite des élections du 2 novembre dernier, le conseil municipal est formé du maire, Mathieu Lapointe, ainsi que 
d’Alain Turcotte, Denise Leblanc, David Landry, Esteban Figueroa, Amélie Dallaire et Régis Leblanc. 
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Grande Semaine des tout-petits 
Le 17 novembre dernier,  la Ville s’est associée avec les intervenantes du 
milieu pour souligner la Grande Semaine des tout-petits. 
La période de 0 à 5 ans est déterminante dans le développement de 
l’humain, qui se construit sur cette base. Vos petits gestes bienveillants 
peuvent favoriser l’épanouissement des tout-petits : 
•	 Les accompagner à l’heure du conte le 1er mardi du mois à la 

bibliothèque Gabrielle-Bernard-Dubé; 
•	 Abonner un nouveau-né à la bibliothèque et aller chercher sa trousse du 

parfait bébé lecteur;
•	 Participer à une des activités de la Maison de la Famille Avignon, que 

ce soit à son local à côté de Desjardins ou au Centre sportif Carleton-
sur-Mer; 

•	 Aller jouer avec eux sur le parcours Bouge qui est dessiné sur la 
promenade des Acadiens. 

Carleton-sur-Mer est heureuse d’encourager les initiatives locales qui 
soutiennent l’égalité des chances dans tous les milieux, pour que chaque 
tout-petit ait le moyen d’atteindre son sommet! 

La Ville vous informe

Levée du drapeau avec Pascal 
Alain, directeur loisir, culture et vie 
communautaire; Marie Christine 
Leblanc, coordonnatrice Maison de 
la Famille Avignon; Karine Pelland, 
directrice générale CPE -BC Aux Joyeux 
Marmots; Édith Bernatchez, agente de 
communication et de soutien, Complice 
Persévérance scolaire Gaspésie-Les 
Îles; Laurie Gallagher, coordonnatrice 
loisir, sport et plein air; Régis Leblanc, 
conseiller municipal. 
Photo : Dali Leclair.

Visites résidentielles 
Le service de Sécurité incendie 
Avignon-Est (SSIAE) prévoit 
des visites résidentielles 
préventives. Ainsi, une tournée 
des pompiers se tient jusqu’à la 
mi-décembre, entre 8 h et 20 h. 
Une autre est prévue entre mai 
et septembre 2026. 

Le territoire du SSIAE sera entièrement couvert sur une 
période de 7 ans.

Ces visites courtoises sont gratuites, 
rapides, et essentielles!

Que font les pompiers lors de leur passage?
•	 Vérifier le fonctionnement des avertisseurs de 

fumée et de monoxyde de carbone;
•	 Informer sur les meilleures pratiques en prévention 

incendie;
•	 Répondre à toute question sur la sécurité à un 

domicile.
Information
Maxime Marmol 
Technicien en prévention des incendies  
418 364-7666 p. 402 
prevention@ssiae.ca

mailto:prevention%40ssiae.ca?subject=
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Kéroul remet les cotes de certification dans 
la démarche Destination pour tous
En 2025, la Ville de Carleton-sur-Mer s’est engagée dans 
la démarche Destination pour tous, avec Kéroul, pour 
devenir plus accessible. Cette initiative vise à améliorer 
l’accueil et l’accessibilité des services et infrastructures, 
tant pour les résidents que pour les visiteurs. 
Cotes de certification 
En août dernier, Kéroul a réalisé une quarantaine de 
diagnostics terrain auprès des commerces et organisations 
touristiques, dont 18 sites municipaux. Ces diagnostics 
permettent d’évaluer l’accessibilité des lieux, d’attribuer 
une cote officielle de certification et de formuler des 
recommandations concrètes pour faciliter la mise en œuvre 
de solutions adaptées. Les fiches d’accessibilité de chacun 
des établissements sont publiées sur le site Web de Kéroul : 
https://short.do/-D1y0u.
À cette étape-ci, l’équipe municipale planifie la réalisation 
de différentes recommandations afin d’améliorer 
l’accessibilité le plus possible. Certaines améliorations 
mineures auront un impact majeur et pourront donc se 
concrétiser rapidement. Les résultats de l’ensemble des 
visites terrain permettent de dresser un plan d’action 
global afin de devenir une destination accessible à tous. 
Formation
En plus du soutien dans la mise en œuvre des 
recommandations proposées, Kéroul fournit un service 
d’accompagnement personnalisé. Différentes personnes 
ont ainsi pu suivre des formations de 2 h sur l’accueil et le 
service aux personnes ayant une déficience : 
•	 Accessibilité 360, formation suivie par 7 employés-

cadres et une élue le 30 septembre dernier;
•	 Service complice, formation suivie par 2 employés 

municipaux, et 3 personnes d’organisations locales le 
1er octobre dernier. 

•	 Accompagnement pour faciliter la lecture dans Le 
Hublot.

Préparer sa cour en vue du déneigement
Les résidents peuvent se préparer afin de faciliter le 
déneigement et la circulation sur la voie publique et afin 
d’éviter les bris sur leur propriété :
•	 garder la neige dans sur son terrain. On ne la met 

ni sur la voie publique, ni sur le trottoir, ni chez le 
voisin, ni de l’autre côté du chemin, ni sur les bornes 
incendie!

•	 Libérer la voie publique de tout objet encombrant;
•	 Stationner son véhicule dans la cour ou un 

stationnement et non dans la voie publique;
•	 Éviter de faire des aménagements paysagers dans 

l’emprise du chemin;
•	 protéger les arbres et arbustes à proximité de 

l’emprise;
•	 Positionner les bacs à ordure et à récupération dans 

l’entrée de sa cour (et non dans la rue ni sur le 
trottoir);

•	 Laisser une zone, d’au moins un mètre, libre de tout 
aménagement autour des bornes-fontaines.

Départ à la retraite de Marius Normandeau
Après 25 ans de loyaux services comme préposé aux équipements au centre de plein air 
Arpents Verts, Marius Normandeau prend une retraite bien méritée. Il s’était d’abord 
impliqué comme bénévole dans de la fondation du centre et l’entretien des pistes, pendant 
une vingtaine d’années. À l’automne 2000, il est devenu employé municipal, arpentant au 
petit matin les sentiers de neige, au grand plaisir des adeptes.  
M. Normandeau a pris soin du lieu comme si c’était chez lui et y a reçu les visiteurs, toujours 
dans la bonne humeur. Dévoué, infatigable et constamment en mode solution, il a laissé une 
trace remarquable aux Arpents verts. 
Toute l’équipe municipale lui adresse ses meilleurs vœux pour une douce et bonne retraite!

https://short.do/-D1y0u
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Implication du conseil municipal
Photographe : Sarah Lacroix.
Mathieu Lapointe, maire et préfet de la MRC Avignon 
mathieu.lapointe@carletonsurmer.com

•	 Conseil de la MRC Avignon
•	 Union des municipalités du Québec 

(UMQ) : conseil d’administration, 
comité exécutif, comité maritime, 
caucus des villes de centralité, 
comité sur les changements 
climatiques

•	  Société du chemin de fer de la 
Gaspésie

•	 Régie intermunicipale de Transport 
de la Gaspésie et des Îles

•	 Alliance de l’Énergie de l’Est
•	 Table des préfets des MRC de la Gaspésie
•	 Société de développement et de mise en valeur de Carleton-

sur-Mer (SDMC)
•	 Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles 

Avignon-Bonaventure
•	 Comité démolition
•	 Comité habitation
•	 Comité finances

Régis Leblanc, conseiller no 1 et maire suppléant
regis.leblanc@carletonsurmer.com

•	 Conseil de la MRC Avignon
•	 Substitut, Régie intermunicipale 

de gestion des matières résiduelles 
Avignon-Bonaventure

•	 Réseau Biblio Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine

•	 Comité culturel
•	 Comité des utilisateurs du Quai 

des arts

Esteban Figueroa, conseiller no 2
esteban.figueroa@carletonsurmer.com

•	 Équipe verte
•	 Office d’habitation Baie-des-

Chaleurs
•	 Comité consultatif d’urbanisme
•	 Comité consultatif des usagers du 

barachois de Saint-Omer
•	 Comité de démolition
•	 GES et stratégie d’adaptation

La Ville vous informe David Landry, conseiller no 3
david.landry@carletonsurmer.com

•	 Comité finances
•	 Comité politique famille 

et personnes aînées
•	 Comité consultatif 

d’urbanisme
•	 Comité de démolition
•	 Comité des usagers de 

l’aréna
•	 Tournée des gens 

d’affaires
Alain Turcotte, conseiller no 4
alain.turcotte@carletonsurmer.com

•	 Société de 
développement et 
de mise en valeur de 
Carleton-sur-Mer 
(SDMC)

•	 Comité finances
•	 Comité d’analyse du 

fonds Innergex
•	 Comité aviseur du golf

Amélie Dallaire, conseillère no 5
amelie.dallaire@carletonsurmer.com

•	 Corporation de 
développement et de 
mise en valeur du mont 
Saint-Joseph

•	 Comité plein air
•	 Comité participation 

citoyenne

Denise Leblanc, conseillère no 6
denise.leblanc@carletonsurmer.com

•	 Administration 
portuaire

•	 Comité habitation
•	 Comité embellissement 

de la Ville et 
aménagement des 
espaces verts

•	 Comité des relations de 
travail

•	 Groupe de travail sur 
l’accessibilité universelle

mailto:mathieu.lapointe%40carletonsurmer.com?subject=
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Participation citoyenne
Les comités de travail avec les citoyens et les citoyennes 
permettent de consulter des membres ou des usagers sur 
un sujet ou un territoire précis. Ces comités consultatifs 
favorisent la concertation.  Aucun n’a de pouvoir 
décisionnel. 
En général, l’élu municipal préside le comité, veille au 
suivi auprès du conseil municipal et anime les réunions. 
Un cadre municipal coordonne le comité, prépare les 
réunions et voit au suivi auprès de l’appareil municipal. 
Le maire joue le rôle de porte-parole pour la Ville. Celui-
ci peut toutefois déléguer aux présidents de comité la 
représentation de la Ville auprès des médias.
Comité politique familles et personnes aînées : David 

Landry, Jean-Marc Dionne, Danielle Falardeau, 
Josée Landry, Régent Leblanc, Natalie Vertefeuille, 
David Sylvestre. Coordination : Pascal Alain.

Comité culturel : Régis Leblanc, Mireille Allard, Michel 
Cadieux, Julien Cyr, Marie-Hélène Durocher, 
Monique Frappier, Pascale Joubert, Paul Lemieux, 
Louis Levasseur, Julie Poulin, Olivier Rhéaume, 
Samuel Téguel. Coordination : Pascal Alain.

Comité des utilisateurs du Quai des arts : Régis 
Leblanc, Mireille Allard, Geneviève Bibeau, Marie-
Hélène Durocher, Pascale Joubert, Samuel Téguel. 
Coordination : Pascal Alain et Olivier Rhéaume. 

Comité plein air : Amélie Dallaire, Laurent-David 
Beaulieu, Gaston Berthelot, Félix Boudreau, Jean-
Eudes Boudreau, Louis Bujold, Véronique Laplante, 
Jean-François Plourde, Keith Sexton, Olivier Côté-
Vaillancourt. Coordination : Laurie Gallagher.

Comité consultatif d’urbanisme : David Landry, 
Esteban Figueroa, Régent Leblanc, Louis Poirier, 
Justine Bernier-Blanchette, deux places disponibles. 
Coordination : Louis Breton.

Comité des usagers du barachois de Saint-Omer : 
Esteban Figueroa, Isabelle Arsenault, Régent 
Leblanc, Yvon Arsenault, Corinne Pedneault, Virgile 
Deroche, Jean-Claude Guimont, Maurice Leblanc, 
Manon Renaud, André Vaudry, Claude Fortin.  
Coordination : Louis Breton.

Comité aviseur du Golf : Alain Turcotte, Marc-André 
Gauvreau, David Normandeau, Gilles Normandeau, 
Keith Sexton, Rémi St-Onge, Yves Tardif, Guy 
Valois. Coordination : Antoine Audet.

Appel de candidatures : comité consultatif 
d’urbanisme
Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) cherche 
deux volontaires pour faire partie de l’équipe. Le CCU 
donne des avis sur les demandes en lien avec l’urbanisme 
et l’aménagement du territoire. Ses recommandations 
permettent au conseil municipal de profiter de la 
contribution d’élus.es et de citoyens.nes, pour guider, 
orienter et soutenir les actions en matière d’urbanisme. 
Ces gens peuvent faire valoir leurs expériences vécues dans 
la ville et leurs préoccupations concernant l’aménagement 
du territoire municipal. Le mandat des membres dure 
deux ans et une allocation de 30 $ est remise aux 
membres résidents pour leur participation aux rencontres.
Composition du comité consultatif d’urbanisme
•	 5 personnes résidentes, choisies par le conseil 

municipal; 
•	 2 personnes du conseil municipal;
•	 1 personne-ressource et cadre municipal.

Toute personne intéressée à joindre le CCU doit faire 
parvenir une lettre d’intérêt expliquant ses motivations à 
urbanisme@carletonsurmer.com.
Information
Louis Breton, directeur urbanisme et environnement, 
418 364-7073, p. 225. 

Louis Breton, nouveau directeur de 
l’urbanisme et de l’environnement

Depuis la fin novembre, Louis 
Breton occupe le poste de 
directeur de l’urbanisme et de 
l’environnement. M. Breton est 
originaire de Carleton-sur-Mer 
et connait les enjeux locaux 
et régionaux. Il a été formé en 
administration, en architecture, 
en aménagement du territoire et 
en développement régional. Son 
parcours professionnel l’a mené 
à occuper différentes fonctions 
en lien avec son rôle à la Ville, 

notamment comme conseiller en aménagement du 
territoire gaspésien au ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation et comme directeur des municipalités 
de L’Islet et de Notre-Dame-du-Portage, dans le Bas-
St-Laurent. Nul doute que ses compétences et son 
expérience seront des apports fort pertinents dans l’équipe 
municipale. 
On peut joindre Louis Breton aux coordonnées suivantes : 
urbanisme@carletonsurmer.com, 418 364-7073, 225.

mailto:urbanisme%40carletonsurmer.com?subject=
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Vie économique

Prix à des entreprises d’ici
Le 16e Gala Reconnaissance de la Chambre de commerce et d’industrie de la 
Baie-des-Chaleurs célébrait la vitalité de différentes entreprises régionales au 
Centre des congrès de la Gaspésie, le 22 novembre dernier. Des entreprises  
et une organisation de Carleton-sur-Mer se sont démarquées : 
•	 Manoir Belle Plage : Prix SADC - Pratiques durables et écoresponsables 

et Prix Maurice Quesnel - Entreprise de l’année remis par Desjardins; 
•	 Festival international du journalisme de Carleton-sur-Mer : 

Rayonnement d’ici;
•	 LFG Construction : Croissance durable et innovation stratégique;
•	 Bourse de l’Étoile montante : Voile Aventure Gaspésie.

Offre d’emploi

Agent, agente aux communications
Remplacement d’un an, possibilité de prolongation
Poste de 35 h/semaine avec un salaire selon la convention 
collective. 
Date limite pour postuler : mercredi 7 janvier 2026 à 16 h
Entrée en fonction : 26 janvier
L’offre d’emploi est détaillée sur carletonsurmer.com.
Rôle dans l’équipe
La personne sera responsable de publier l’information 
publique dans les différents canaux de communication 
de la Ville, de gérer les médias sociaux et de participer 
à l’organisation d’événements, comme des conférences 
de presse. Elle participera également à l’élaboration de 
stratégies de communication et de participation publique, 
dans le contexte de projets municipaux.
Profil recherché
•	 Diplôme d’études collégiales dans une discipline 

appropriée, notamment en Techniques de 
bureautique ou en communication et trois ans 
d’expérience minimum. 

•	 Excellente connaissance du français parlé et écrit, des 
logiciels usuels de bureautique, de l’environnement 
Web et des médias sociaux.

•	 Habiletés en infographie, autonomie, polyvalence et 
créativité.

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur 
candidature à Antoine Audet, directeur général et greffier-
trésorier, à direction@carletonsurmer.com.

La Ville vous informe

Comment tenir son chien dans les lieux 
publics?
Les propriétaires de chiens ont l’obligation de tenir leur 
chien en laisse dans tous les lieux publics de la ville. 
L’amende prévue pour avoir laissé errer son chien est de 
500 $ plus les frais.
Dans un endroit public, en tout temps, un chien doit :
•	 être sous le contrôle d’une personne capable de le 

maîtriser;
•	 et, être tenu avec une laisse d’une longueur maximale 

de 1,85 m.
De plus, un chien de 20 kg et plus doit porter, en tout 
temps, attaché à sa laisse, un harnais ou un licou.

mailto:direction%40carletonsurmer.com?subject=
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Collectes des bacs commerciaux à 
chargement avant
En 2026, la collecte des bacs commerciaux à chargement 
avant sera effectuée : 

Les lundis pour les ordures.

Un mercredi sur deux pour le recyclage, 
à partir du 7 janvier.

 
•	 Veillez à ce que les conteneurs soient accessibles la 

journée de la collecte.
•	 Réservez le bac de couleur bleue ou vert fluo aux 

matières recyclables.

Avis publics

Avis détaillés sur le babillard de l’hôtel de ville et sur 
carletonsurmer.com/avis-publics/. 
Information : 418 364-7073 p. 225 
urbanisme@carletonsurmer.com.

Adoption des prévisions budgétaires 2026
15 décembre à 19 h
Avis public est par le présent donné par le soussigné que 
le conseil municipal de la Ville de Carleton-sur-Mer 

adoptera les prévisions budgétaires 2026 ainsi que le 
programme des dépenses en immobilisations (PTI) 2026, 
2027, 2028 lors de la séance extraordinaire qui se tiendra 
le lundi 15 décembre 2025, à 19 h, à la salle Lavoie–St-
Laurent de l’hôtel de ville. 
Lors de cette réunion, les délibérations porteront 
uniquement sur l’adoption des prévisions budgétaires et 
du programme des dépenses en immobilisations. 
Donné à Carleton-sur-Mer, ce 3 décembre 2025.
Antoine Audet, directeur général et greffier-trésorier 
(Parution et publication sur le site Internet et le babillard 
de la Ville, le 3 décembre 2025)

Calendrier des séances ordinaires 2026
Les séances ordinaires du conseil municipal se tiennent 
le lundi à 19 h à l’hôtel de ville. On peut y assister en 
personne ou en webinaire. L’enregistrement de ces séances 
publiques est par la suite publié sur la chaine YouTube de 
la Ville. 
19 janvier	 9 février	 9 mars
13 avril		 11 mai		  8 juin
13 juillet	 10 août		 14 septembre
13 octobre	 9 novembre	 14 décembre

https://carletonsurmer.com/avis-publics/
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Vie communautaire

Guignolée secteur Saint-Omer
Dons
Une collecte se tiendra le 15 décembre de 13 h à 16 h au 
local des Chevaliers de Colomb à l’OTJ. 
On peut aussi poster un chèque.
Demandes
Poster une demande par écrit, au plus tard, le 
16 décembre.
Coordonnées
Chevaliers de Colomb de Saint-Omer 
106A, route 132 Est 
Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0
larseneau@hotmail.ca
Langis Arseneau 418 364-7616 
Yvon Bujold 418 364-7765

Guignolée secteur Carleton
Jusqu’au 12 décembre
Les Chevaliers de Colomb et les Lions organisent une 
campagne de levée de fonds auprès de la population et des 
entreprises. Voici les façons de faire un don :
•	 Par chèque au nom de La Guignolée Carleton à 

l’adresse : La Guignolée Carleton, 629A, boulevard 
Perron, Carleton-sur-Mer (Québec) G0C 1J0

•	 Au comptoir de la caisse Desjardins dans le compte 

La Guignolée Carleton
•	 Par virement Interac au courriel laguignoleecarleton@

yahoo.com, avec une question de sécurité dont la 
réponse sera : merci.

Reçus disponibles pour les dons de 25 $ et plus. Pour 
obtenir un reçu, envoyer un courriel avec vos coordonnées 
postales à laguignoleecarleton@yahoo.com.
Demandes de paniers de Noël
Toute demande de panier de Noël peut être envoyée en 
remplissant un formulaire disponible dans différents lieux 
publics, dont l’hôtel de ville. 

Célébrations religieuses du temps des Fêtes
Veillée de Noël : 24 décembre
•	 19 h à l’église de Saint-Omer
•	 19 h à l’église Saint-Joseph

Messe de Noël : 25 décembre
•	 9 h à l’église Saint-Joseph
•	 11 h à l’église de Saint-Omer

Messe de la fête de la Sainte Famille : 28 décembre
•	 9 h à l’église de Maria

Messe du jour de l’an : 1er janvier
•	 9 h à l’église Saint-Joseph
•	 11 h à l’église de Saint-Omer

Bingo 
•	 Les mercredis à 19 h à l’OTJ. 
•	 Les vendredis à 19 h à la salle Charles-Dugas.

Saviez-vous 
que...
Saviez-vous que, en 1795, la 
messe de minuit à Carleton 

est entrée dans l’histoire? En effet, cette messe avait alors 
revêtu un caractère particulier à cause de son décorum. 
En 1795, l’abbé Mathurin Bourg ayant quitté la cure 
de Carleton, l’abbé Louis-Joseph Desjardins en devient 
titulaire. Ce dernier avait fui la Révolution française de 
1789. C’était un homme instruit et cultivé, mentionne 
l’abbé Chouinard dans son Histoire de la paroisse Saint-
Joseph de Carleton, publiée en 1906. 
À son arrivée de France, l’abbé Desjardins avait apporté 
quantité de vêtements sacerdotaux et d’objets de culte 
qui ont abouti à l’église de Carleton. Selon l’abbé 
Chouinard, l’abbé Desjardins était « riche de biens de 
famille et rempli de zèle pour l’ornementation du temple 
du Seigneur ». Lors de sa première messe de minuit à 

Carleton, l’abbé Desjardins aurait fait étalage de tous 
les ornements qu’il avait apportés. Dans une lettre 
adressée à son évêque, il a écrit « Il fallait voir la surprise, 
l’admiration de nos habitants et surtout des sauvages 
[sic] à la messe de minuit; quand nous avons déployé 
toutes ces richesses! De leur vie, dirent-ils, ils n’avaient 
jamais rien vu de si beau ».  Malgré ce luxe ostentatoire, 
on raconte qu’un violent ouragan aurait brassé la petite 
église durant l’office religieux et troublé la sérénité du 
célébrant.
Paul Lemieux, historien 
Écomusée Tracadièche

Adoration de l’enfant, 
c. 1620 par Gerrit 

van Honthorst, peintre 
hollandais.
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Appel d’offres pour location de terrains aux 
fins agricoles
La Paroisse de Sainte-Famille, Communauté Saint-Joseph 
de Carleton, lance un appel d’offres pour deux terrains 
situés au 764, boulevard Perron, au sud et au nord du 
cimetière. 
Lots : 3548035, 6041248.
Superficie totale : 16,49 acres.
Durée de location :
•	 10 ans pour la partie de terrain d’une superficie de 

13,42 acres déjà cultivés, située au nord du cimetière.
•	 3 ans minimum et jusqu’à 10 ans, s’il n’y a pas 

vente, pour la partie de terrain d’une superficie de 
3,07 acres déjà cultivées, située au sud du cimetière.

Nature des travaux : les terrains doivent servir uniquement 
aux fins agricoles d’alimentation humaine ou animale.
Le dépôt des soumissions doit se faire au bureau de la 
Communauté Saint-Joseph de Carleton, au 767, boul. 
Perron à Carleton-sur-Mer, avant le 15 décembre à 
16 h. La Paroisse de Sainte-Famille se réserve le droit de 
n’accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune autre, 
et de ne pas engager de frais en relation avec cet appel 
d’offres.
Personne à joindre pour renseignements supplémentaires 
et documents nécessaires à la préparation de la 
soumission : Rachel Lavergne, secrétaire, 418 364-3972 
ou mathurinbourg@msn.com.

Activités à la Maison de la famille Avignon
Information et inscription : 417 788-3359 
mdfavignon.com
Brunch des nouveaux papas : 13 déc. à Pointe-à-la-Croix 
de 11 h à 13 h 30, sur inscription. 
Rencontre prénatale 1/6 : 16 déc. à 18 h 30, sur 
inscription.
Gym famille : 20 déc. de 9 h 30 à 11 h 30. 

Clubs des 50 ans et plus
Activités à l’OTJ
•	 20 décembre dès 16 h 30 : Souper des Fêtes 

avec musique de Serge Thibeault. 25 $ membre, 
40 $ non-membre, 10 $ danse seulement à 20 h. 
Réservation avant le 15 décembre auprès de Pierrette 
418 364-6499. 

•	 3 janvier : Tournoi de crible.

Sport et loisir

Programmation loisir
La programmation des activités de loisir hivernales sera 
publiée vers le 19 décembre! 

mailto:mathurinbourg%40msn.com?subject=
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Après-midi intergénération
Famille et personnes aînées : 13 déc.
La Ville organise des activités gratuites pour tous et 
toutes au Quai des arts. 
13 h 30	 Causerie : Souvenirs des Noëls d’antan. 
14 h 15	 Spectacle : Raccommoder la mémoire.
	 Causerie et spectacle au studio –Places 

limitées– Réservation gratuite sur la billetterie. 
Dès 15 h	 À la bibliothèque Gabrielle-Bernard-Dubé : 

conte de Noël –spectacle jeunesse à 16 h  
–galettes et chocolat chaud à 16 h 30.

Cinétoile
cinetoile.wixsite.com/cinetoile
Régulier 10 $; 12 ans et moins 5 $; élève du cégep 0 $. 
Ciné-carte 30 $ : 4 films pour le prix de 3 en vente à la 
billetterie du Quai des arts.
23 décembre : 19 déc. à 19 h 30
À l’avant-veille de Noël, une tempête menace le Québec. 
Elsa, autrice de roman jeunesse et célibataire, attend la 
visite d’un ami de longue date. Sa sœur et son amoureux 
comptent les jours avant la naissance de leur premier 
enfant, dans l’angoisse de perdre leur liberté. La mère 
d’Elsa travaille fort pour offrir un réveillon digne 
de ce nom à ses enfants aux exigences multiples. Un 
incident viendra bouleverser le quotidien de tous. Ils se 
retrouveront au cœur de la ville de Québec, dans un chic 
hôtel dont le quotidien est fait de heurts et bonheurs, lieu 
de tous les possibles. Entre tempête de neige, déceptions et 
espoirs, l’amour triomphera-t-il?

Billetterie :  418 364-6822, p. 1 
carletonsurmer.tuxedobillet.com/

Retour en images
La Bibliothèque Gabrielle-Bernard-Dubé et le comité littéraire avaient 
organisé un 6e événement littéraire les 13, 14, 15 et 16 novembre 
derniers. Le comité littéraire est formé de Myreille Allard, Rita Babin, 
Hélène Boudreau, Monique Frappier, Michelle Landry, Paul Lemieux 
et Manon Renaud, avec Julie Poulin, responsable de la bibliothèque. 
•	 Hommage à Carl Leblanc.
•	 Entretien et rencontre avec les autrices et auteurs invités.  
•	 Pub quiz et café littéraires.

https://cinetoile.wixsite.com/cinetoile
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Aide-mémoire 
Matières résiduelles

Comment se préparer à la cueillette
•	 Placez les bacs dans votre entrée, à une distance 

maximale de 1,6 m entre le bac et la rue. 
•	 Bac roulant de 240 ou de 360 litres obligatoire 

(chargement mécaniquement à bord des camions). 
•	 Les sacs, tout ce qui doit être chargé manuellement 

et les autres poubelles sont refusés lors des collectes 
régulières d’ordures. 

•	 Réservez le bac de couleur bleue aux matières 
recyclables.

Centre de transbordement
Écocentre Richard-Nadeau
Situé rue Freddy-Allard Nord. 
Ouvert de la fin avril à la mi-novembre les mercredis et 
samedis de 7 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
Service gratuit.
Une preuve d’identité et de résidence à Carleton-sur-Mer 
peut être demandée sur place.
Non aménagé pour les remorques à bascule : tout 
chargement doit être disposé de façon manuelle.
Éléments acceptés
•	 Objets ferreux et métalliques;
•	 Branches, feuilles mortes;
•	 Matériaux secs (résidus de rénovation, objets 

encombrants, meubles, etc.)
Entreprises, gros véhicules et grosses remorques non 
admis. Ils doivent plutôt se rendre directement au lieu 
d’enfouissement technique (LET) de Saint-Alphonse.

Où déposer les autres matériaux
Ressourcerie Baie verte : meubles, peinture, 
électroménagers, etc. réutilisable ou réparable.
Garage municipal : téléviseurs, ordinateurs et 
matériel électronique, peinture et huile.
Détaillants qui vendent ces produits : pneus, 
batteries de véhicules et réservoirs de propane.
BMR Saint-Omer, Poste Canada : piles et batteries 
rechargeables.
Hôtel de ville : ampoules fluocompactes et tubes 
fluorescents, certaines cartouches d’imprimante, 
piles à usage unique.
Information 
418 364-7073 p. 221, taxation@carletonsurmer

Quoi mettre dans le bac bleu
Partout au Québec, tous les contenants, emballages et 
imprimés, peu importe leurs numéros ou la matière, vont 
dans le bac de récupération. 
https://bacimpact.ca/mieux-recuperer-pour-bien-recycler
3 exceptions
•	 Les types de plastique, dit biodégradable, vont à la 

poubelle.
•	 Styromousse : seule la styromousse alimentaire (verre, 

barquette) est acceptée au bac bleu. La styromousse 
de protection va à la poubelle.

•	 Les contenants d’aérosol.
Bonnes habitudes
•	 Vider et rincer.
•	 Séparer les matières recyclables d’un même contenant 

ou emballage, sauf petits bouchons.
•	 Faire des boulettes de papier d’aluminium.
•	 Déposer les matières recyclables séparément dans le 

bac.
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